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PASSATION DE MARCHES DE SERVICES PROFESSIONNELS 
PAR LES CONSEILS DE BANDE 

INTRODUCTION 

Objet et portée 

La présente publication a pour objet de fournir aux 
conseils de bande des lignes directrices qui les 
aideront à obtenir des services d'experts-conseils du 
secteur privé en appliquant des principes et des 
pratiques acceptés dans l'industrie. 

Ces lignes directrices, ainsi que les documents 
annexés à titre de référence, fourniront des 
renseignements sur le processus d'obtention de 
services et sur l’administration des marchés qui en 
découlent. 

Définitions 

Méthode concurrentielle: une méthode de sélection 
utilisée pour adjuger des marchés lorsque les 
conditions suivantes existent: 

a. il y a au moins deux propositions à considérer; 

b. l'évaluation des offres est fondée sur un 
ensemble approprié de critères prédéterminés et 
publiés .dans des appels restreints; et 

c. l'évaluation est menée par des personnes aptes à 
juger les offres concurrentielles à la lumière de 
la description du travail et des critères 
d'évaluation. Dans les cas très importants ou 
complexes, un comité, un jury ou un conseil sera 
formé pour l'évaluation. Si l'une de ces 
conditions n'existe pas, la méthode de sélection 
sera jugée non concurrentielle. 

Services professionnels: un service offert par une 
personne ou une firme faisant preuve de grande 
compétence dans un domaine scientifique, technique ou 
administratif (voir l'Annexe 1). 
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Proposition : une offre peut être soit non sollicitée, 
soit présentée sur invitation du conseil de bande. 
Une offre doit être fondée sur le mandat, ou la 
description du travail, élaboré par le conseil de 
bande. 

Mandat : le document décrivant le travail que doit 
accomplir l'expert-conseil. Dans certains cas, on 
peut remplacer ce document par un énoncé des besoins, 
une définition des besoins ou un document 
d'information sur le projet. 

CRITERES FONDAMENTAUX POUR LA PASSATION DE MARCHES 

Le conseil de bande devrait s'assurer: 

a. qu'il peut justifier les conseils ou les services 
demandés, ainsi que les dépenses connexes; 

b. qu'il peut définir les services de façon 
appropriée pour constituer la base même d'un 
marché; 

c. qu'il peut obtenir les services à un coût 
raisonnable; 

d. que les services professionnels ont été obtenus 
par concours; et 

e. que la bande n'a conclu aucun marché avant que 
les fonds nécessaires soient disponibles et que 
les autorisations appropriées n'aient été 
accordées. 

EXIGENCES GENERALES 

Concurrence 

Lorsqu'il faut choisir parmi tous les experts-conseils 
possibles, il est suggéré d'avoir recours à la méthode 
concurrentielle, en particulier lorsque la valeur 
approximative du marché proposé est supérieure à 
25 000 $. Lorsque la sélection se fait à partir d'une 
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seule source, il faut tenir compte de l'emplacement de 
l'expert-conseil proposé et de ses capacités afin 
d'obtenir les meilleurs résultats. Il est conseillé 
de bien justifier le choix d'une seule source. 

Si possible, avant de présenter une demande de 
propositions, il est recommandé de consulter les 
répertoires qui servent à identifier le personnel 
expérimenté et les firmes d'experts-conseils 
possibles. Les conseils de bande peuvent se procurer 
les répertoires tenus par le Ministère. Les 
associations professionnelles possèdent également des 
listes de leurs membres. 

3.2 Répertoires 

3.2.1 Objectif 

Un répertoire a pour objet de fournir une liste à jour 
des firmes qui offrent des services professionnels et 
qui désirent conclure un marché avec le conseil de 
bande. Les répertoires ont été établis pour assurer 
l'uniformité, l'économie, l'efficacité et 
l'impartialité au niveau de la sélection. 

3.2.2 Création 

Les conseils de bande qui font souvent appel aux 
services d'experts-conseils devraient établir et tenir 
un répertoire des experts-conseils qui pourrait 
comprendre les noms des firmes et des particuliers 
ayant offert à la bande des services professionnels ou 
ayant manifesté le désir de le faire. Les conseils de 
bande peuvent ajouter à leur répertoire en invitant 
les firmes et les particuliers à remplir un 
questionnaire qui fournirait des renseignements sur le 
genre de services qu'ils offrent et sur leurs 
compétences. 

3.2.3 Teneur 

Les répertoires devraient comprendre au moins les 
éléments suivants: 
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a. les renseignements paraissant à l'Annexe 2; 

b. un résumé des travaux déjà effectués comprenant 
l'évaluation faite par le conseil de bande des 
capacités de 1'expert-conseil et de ses » 
réalisations antérieures; et 

c. des rapports d'évaluation relatifs à des marchés 
récents adjugés par le conseil de bande, à titre 
de renseignements confidentiels. 

3.2.4 Tenue à jour 

Les répertoires devraient être revus périodiquement et 
les renseignements qu'ils contiennent devraient être 
mis à jour. 

4.0 CRITERES ET METHODES POUR RETENIR LES SERVICES DE 
CONSULTANTS 

4.1 Identification des compétences 

Cette activité devrait avoir pour objectif de choisir 
le professionnel le plus apte à offrir le service le 
plus avantageux. 

4.2 Méthode non concurrentielle 

Les dépenses qu'entraînent un appel d'offres ne sont 
pas toujours nécessaires, notamment dans le cas des 
marchés dont la valeur est inférieure à 25 000 $. Ces 
frais comprennent les dépenses engagées par 
l'expert-conseil pour préparer son offre globale et 
les frais d'administration du conseil de bande. 

Selon cette méthode, le conseil de bande choisit une 
firme ou un particulier compétent capable d'effectuer 
le travail au moment voulu. 

Cette méthode est justifiée lorsque l’une des 
conditions suivantes s'applique: 

a. une seule firme est capable et en mesure 
d'effectuer le travail; 
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b. il s'agit d'un cas d'urgence extrême qui ne 
permet pas l'examen de tous les experts-conseils 
compétents ; 

c. en raison d'un marché précédent, l'expert-conseil 
proposé est le seul qui puisse entreprendre la 
prochaine étape sans trop perturber le rythme, le 
calendrier ou le coût du travail; ou 

d. en raison de la nature du travail, il ne serait 
pas dans le meilleur intérêt de la bande de 
demander à d'autres firmes de présenter des 
offres. 

4.3 Mandat 

Une fois que la passation d'un marché est jugée 
nécessaire et avant de procéder aux appels d'offres, 
un mandat devrait être mis au point. 

Le mandat devrait énoncer les objectifs à atteindre, 
ainsi que la nature et la portée de travail à 
effectuer. Il devrait se voir attribuer un court 
titre de projet. 

Le mandat devrait renfermer; 

a. un'e définition claire des exigences de'la bande 
et de l'expert-conseil pour que les 
responsabilités de chacun ne soient pas ambiguës; 

b. suffisamment de détails pour assurer que la bande 
reçoit les conseils ou les services dont elle a 
besoin tout en conservant assez de flexibilité 
pour permettre à l'expert-conseil de faire preuve 
d'initiative dans l'intérêt de la bande; et 

c. l'identification des étapes particulières du 
travail, leur ordre d'exécution et leurs liens 
entre elles. 

Le mandat devrait contenir les détails suivants: 

a. un énoncé de la situation ayant donné naissance 
au besoin; 
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b. l'objectif - un énoncé décrivant le but du 
travail; 

c. la portée - une description de la nature, de 
l'ampleur et des limites du travail; » 

d. un énoncé de toute contrainte imposée, comme les 
lignes directrices et les normes du conseil de 
bande, les activités connexes courantes et 
proposées, la sensibilité à d'autres intérêts, la 
protection de l'environnement, la conservation 
des ressources; 

e. les services de soutien assurés par la bande et 
les responsabilités de celle-ci; 

f. la disponibilité des documents pertinents; 

g. la faqon dont les documents de travail devraient 
être présentés; 

h. le calendrier d'achèvement de chacune des étapes 
du travail et de l'ensemble du travail; 

i. les exigences des rapports provisoires et les 
autres mesures de contrôle que la bande pourrait 
prendre tout au cours du travail; 

j. les exigences d’approbation et d'acceptation 
ayant trait à l'exécution des nombreuses étapes 
et à l'ensemble du travail; et 

h. l'identité du chargé de projet ou de toute autre 
autorité responsable. 

4.4 Contenu de l'offre 

Les documents de présentation des offres devraient 
renfermer au moins les renseignements suivants: 

a. le mandat; 

b. la documentation et les données relatives au 
travail; 

08/18/83 



7 

c. la date limite de remise des offres; 

d. le calendrier du travail; 

e. une description de l'approche de l'expert-conseil 
ou de la méthodologie à utiliser, les noms des 
personnes à affecter au projet, de concert avec 
leur curriculum vitae, les honoraires, les 
prévisions des coûts, l'expérience antérieure 
dans le domaine et les anciens clients; et 

f. les critères d'évaluation des offres, à 
l'exception des facteurs de pondération (décrits 
à 1'Annexe 3). 

4.5 Méthodes concurrentielles 

4.5.1 Observations générales 

La méthode concurrentielle adoptée devrait assurer le 
service le plus avantageux. Trois méthodes sont 
identifiées ci-après. 

4.5.2 Sélection fondée uniquement sur le prix 

Afin de fonder la sélection uniquement sur le prix, 
l'offre devrait renfermer une description claire et 
précise du travail à effectuer. Une acceptation 
préliminaire de tous les soumissionnaires est 
nécessaire. 

Cette méthode ne s'applique que: 

a. lorsqu'il est possible d'énoncer clairement la 
portée et les détails du travail; 

b. lorsqu'il est possible d'établir des estimations 
fiables; 

c. lorsque deux ou plusieurs firmes peuvent et 
désirent effectuer le travail; et 

d. lorsque les critères d'acceptation du travail 
fini peuvent être clairement énoncés. 
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4.5.3 Sélection fondée sur les propositions comprenant des 
données sur les coûts 

La méthode utilisée pour choisir des propositions 
comprenant des données sur les coûts est la mime que 
celle énoncée au point 4.5.2» sauf que l'offre doit 
comprendre des renseignements sur les coûts cotés et 
autres. Ces renseignements sont nécessaires aux fins 
d'évaluation durant la négociation du prix. 

Cette méthode devrait être utilisée uniquement 
lorsqu'il est possible d'établir des estimations 
fiables. Ce genre de marché est difficile à 
administrer en raison de ses éléments estimatoires et 
il devrait être utilisé avec prudence. 

4.5.4. Sélection fondée sur des propositions précisant le prix 

Cette méthode est identique aux deux autres (voir les 
points 4.5.2 et 4.5.3), sauf qu'un prix ferme ou un 
plafond est fixé pour l'ensemble du travail ou pour 
une partie de ce dernier. Cette méthode est 
appropriée lorsqu'il est possible d'établir des 
estimations exactes pour le travail. 

4.6 Comité de sélection 

Un comité formé d'un président et de deux ou trois 
spécialistes devrait être créé pour étudier les offres 
des experts-conseils dont les honoraires pourraient 
excéder 25 000 $, les projets moins coûteux mais très 
compliqués, ou lorsqu'il serait dans l'intérêt du 
conseil de bande de soumettre les offres à l'étude 
d'un comité. Les offres ne faisant pas partie de 
cette catégorie peuvent être étudiées par le 
gestionnaire de projet. 

Il devrait y avoir une personne-ressource pour 
répondre directement aux demandes de renseignements 
des soumissionnaires possibles et des autres parties 
intéressées durant la période d'appel d'offres et 
avant l'adjudication du marché. Cette mesure 
permettra d'assurer que les renseignements sont 
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diffusés également à tous les soumissionnaires 
possibles pour éviter qu'une firme jouisse d'un 
avantage injuste. 

NOTA: Les questions techniques des 
soumissionnaires possibles devraient être 
posées à la personne-ressource qui obtiendra 
les renseignements nécessaires du 
spécialiste approprié et qui en informera le 
demandeur. 

4.7 Evaluation des propositions 

Le processus de sélection devrait être impartial. Les 
offres devraient être liées au mandat et aux autres 
documents fournis à l'expert-conseil, et elles 
devraient être évaluées selon la méthode décrite à 
l'Annexe 3. 

Le comité de sélection devrait: 

a. classer les offres selon la méthode de 
pondération établie à l'Annexe 4 - les 
considérations suivantes devraient s'appliquer: 

(1) une offre ayant été jugée faible à un des 
critères obligatoires est inacceptable; et 

(2) le choix parmi les firmes ayant obtenu des 
pointages élevés identiques doit être fondé 
sur le pointage le plus élevé accordé au 
critère le plus important; 

b. interroger l'expert-conseil ayant obtenu la cote 
la plus élevée pour demander des renseignements 
supplémentaires, des éclaircissements et conclure 
une entente, s'il y a lieu; 

c. interroger la firme s'étant mérité le deuxième 
rang s'il est impossible de conclure une entente; 

d. faire des recommandations d'acceptation finales; 
et 

e. à la demande expresse des experts-conseils non 
choisis, les rencontrer pour répondre à leurs 
questions. 
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5.0 LIGNES DIRECTRICES SUR LES HONORAIRES 

5.1 Etablissement des honoraires 

5.1.1 Observations générales 

Les honoraires peuvent être établis par concours de 
prix ou négociés d'après les taux courants. 

Les négociations fondées sur les taux courants doivent 
tenir compte des prix demandés pour des travaux 
semblables dans des conditions semblables dans la 
région géographique immédiate par la majorité des 
experts-conseils. Si les taux courants ne peuvent pas 
être déterminés, il est possible d'utiliser les taux 
décrits dans les lignes directrices des associations 
provinciales. 

NOTA: Certaines lois provinciales fixent les 
honoraires de divers services professionnels. 

Dans les deux cas, les honoraires devraient comprendre 
les coûts que doit assumer l'expert-conseil, tels que 
négociés, les frais généraux et un profit raisonnable. 

Généralement, la rénumération peut se diviser en deux 
parties, soit l'honoraire négocié et les dépenses. 

5.1.2 L'honoraire négocié 

5.1.2.1 Observations générales 

L'honoraire négocié devrait comprendre les frais 
généraux et les profits. Les frais généraux sont les 
coûts directs associés au fonctionnement de 
l'entreprise et, sauf avis contraire, sont calculés 
dans le multiplicateur ou le pourcentage appliqué aux 
frais de main-d'oeuvre. 

Les frais de main-d'oeuvre sont les salaires directs 
payés, en plus des coûts associés aux salaires. 

5.1.2.2 Salaires directs 

» 

Les salaires directs sont ceux versés aux employés 
pour le nombre réel d'heures consacrées au travail, à 
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l'exclusion des primes et autres régimes de partage 
des profits. Les primes versées aux employés pour le 
surtemps sont normalement considérées comme étant des 
frais généraux, à moins que le temps supplémentaire ne 
soit autorisé par la bande. 

5.1.2.3 Coûts associés aux salaires 

Les coûts associés aux salaires comprennent les 
éléments suivants: 

a. les congés statutaires payés; 

b. les vacances payées; et 

c. la part de l'employeur pour: 

(1) l'assurance-chômage 
(2) les accidents du travail 
(3) les assurances médicales 
(4) la pension. 

Tous ces coûts peuvents être exprimés comme étant un 
pourcentage du salaire direct. 

5.1.3 Dépenses 

(s'il y a lieu) 
et 

Il s'agit des dépenses directes encourrues durant le 
travail et comprenant les éléments suivants: 

a. les frais de subsistance et de voyages autorisés 
par la bande; 

b. les frais de transport pour le matériel et les 
fournitures lorsque le travail se fait à 
l'extérieur des locaux de l'expert-conseil; 

c. les frais de communication, y compris les appels 
interurbains, les télégrammes, les télex, les 
câblogrammes, les services de factage et les 
coûts de la traduction; 

d. les frais de services spéciaux autorisés qui 
s'appliquent directement au travail, comme le 
traitement des données, les services 
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d'experts-conseils spéciaux, les sondages, les 
enquêtes, les frais de laboratoire et 
l'acquisition de matériel et d'instruments 
spéciaux; et 

e. les coûts de reproduction directement associés au 
travail, comme le photocaique, la photocopie, 
l'autocopie et l'impression de copies 
supplémentaires des documents. 

5.2 Mode du paiement 

5.2.1 Observations générales 

Le mode de paiement de l'expert-conseil devrait être 
précisé dans le marché et pourrait être l'une des 
méthodes décrites ci-dessous. 

5.2.2 Honoraire à la journée 

Il s'agit d'un tarif journalier fixe, comprenant les 
frais de main-d'oeuvre, les frais généraux, et les 
profits, qui dépend du niveau d'expérience et de 
spécialisation exigé et de la durée des journées 
normales de travail, telle que définie dans le 
marché. Ce mode de paiement est généralement utilisé 
pour les affectations à court terme, intermittentes et 
autres, lorsque la portée du travail ne peut pas être 
déterminée de façon précise. 

5.2.3 Frais de main-d'oeuvre multipliés par un facteur 

Le multiplicateur assure le remboursement de 
l'expert-conseil pour les frais généraux, les intérêts 
sur le capital investi, la responsabilité du travail 
et le profit. Ce facteur varie selon le type de 
services offerts, l'emplacement géographique et la 
durée de l'affectation. Cette méthode, fondée sur les 
coûts directs assumés par l'expert-conseil, peut être 
appliquée dans les cas suivants: 

a. lorsque la portée du travail et les services à 
rendre sont de grande envergure; 
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b. lorsqu'il est impossible de déterminer de façon 
précise l'importance des services à offrir; ou 

c. lorsqu'un honoraire déterminé en pourcentage ne 
reflète pas fidèlement les coûts que doit assumer 
la firme. 

Il serait peut-être bon de fixer une limite ou un 
plafond sur le total des honoraires payables en vertu 
de cette méthode. L'expert-conseil devrait tenir des 
relevés détaillés de son emploi du temps et une 
comptabilité exacte pour justifier tous les coûts et 
tous ces livres devraient être mis à la disposition de 
la bande aux fins de vérification. 

5.2.4 Frais de main-d'oeuvre et frais généraux en plus d'un 
honoraire fixe 

En vertu de cette méthode, soit une variante des frais 
de main-d'oeuvre multipliés par un facteur, 
l'expert-conseil se voit payer les frais de 
main-d'oeuvre et les frais généraux réels, ainsi qu'un 
honoraire fixe négocié qui couvre les intérêts sur le 

# capital investi, la responsabilité et le profit. 
Cette méthode est utilisée pour les mêmes genres de 
travaux que ceux s'appliquant à la méthode précédente. 

L'honoraire est calculé comme étant un pourcentage des 
prévisions des frais de main-d'oeuvre en plus des 
frais généraux. 

5.2.5 Acompt e 

Cette méthode prévoit le versement d'une somme 
prédéterminée à intervalles réguliers et est utilisée 
lorsque des services doivent être assurés de temps à 
autres au cours d'une certaine période de temps, comme 
de l'aide en cas de litige prolongé et d'autres 
services spéciaux de consultation. L'acompte permet 
d'assurer ces services sur demande, l'honoraire des 
services réellement rendus étant déterminé selon l'une 
des méthodes décrites ci-haut. 
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5.2.6 Dépenses et débours 

Normalement, l'expert-conseil est remboursé pour les 
coûts réels de ses dépenses ou débours directs reliés 
au travail, de la façon stipulée dans le marché et 
sous réserve de l'approbation préalable de la bande. 

5.2.7 Temps supplémentaire 

Le temps supplémentaire ne s'applique pas aux 
experts-conseils payés en vertu d’un tarif journalier, 
sauf dispositions à cet effet dans le marché et sous 
réserve de l'autorisation précise du conseil de 
bande. L'indemnisation des heures réelles de surtemps 
travaillées par les employés de l'expert-conseil et 
autorisées par la bande devrait être fondée sur les 
coûts de la main-d'oeuvre pour les heures normales de 
travail en plus du taux applicable au surtemps. Le 
multiplicateur visant les frais généraux, dont il est 
question au point 5.2.2 ne devrait pas s'appliquer aux 
primes de surtemps. 

5.2.8 Pourcentage du coût de la construction 

Cette méthode présente deux grands inconvénients: 
l'honoraire ne reflète pas de façon suffisante le coût 
•d'exécution du travail et l'expert-conseil est 
pénalisé s''il adopte une conception peu coûteuse. En 
se servant de cette méthode, il faudrait prendre soin 
de fixer un plafond budgétaire et de s'assurer que 
l'honoraire prévu sera conforme aux coûts prévus pour 
l'expert-conseil. Cette méthode a déjà été utilisée 
lorsque la principale responsabilité portait sur la 
conception, l'élaboration des documents du marché et 
la surveillance par des personnes de l'extérieur 
durant la construction. Le travail est exprimé comme 
un pourcentage du coût du projet et l'honoraire 
devient un montant fixe calculé en utilisant le moins 
élevé des deux montants suivants: 

le prix accordé pour le marché de construction; et 

- l'estimation de la soumission préliminaire 
approuvée par l'autorité contractante. 
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5.2.9 Pourcentage des estimations approuvées 

Il existe certains cas où les honoraires fondés sur le 
prix accordé pour un marché de construction peuvent 
donner lieu à des injustices soit envers 
l'expert-conseil, soit envers la bande. Ces 
circonstances peuvent être attribuables au fait que le 
marché de la construction ou la situation des offres 
ne sont pas assez prévisibles pour établir l'honoraire 
d'un expert-conseil. En pareil cas, il est possible 
de négocier un honoraire fixe pour la conception du 
travail fondé sur les estimations approuvées par le 
Ministère avant le début de l'élaboration des épures. 
Si cette méthode est utilisée, l'honoraire applicable 
à la supervision de la construction devrait être fondé 
sur le prix du marché de construction. 

6.0 ADMINISTRATION DES MARCHES 

6.1 Exigences relatives aux dossiers et aux documents 

Il serait bon de tenir des dossiers et des documents 
renfermant des renseignements tels que ceux prescrits 
plus- bas pous les diverses étapes administratives du 
marché : 

a. La raison de l'adjudication d'un marché pour les 
services en cause; 

b. une estimation, ainsi qu'une attestation 
stipulant qu'il existe des fonds suffisants pour 
payer les dépenses prévues; 

c. une liste des firmes ou des particuliers ayant 
les compétences nécessaires pour effectuer le 
travail; 

d. les rapports provisoires des progrès matériels et 
les rapports financiers de l'expert-conseil; 

e. les rapports provisoires attestant du respect des 
exigences du marché; 

f. une comparaison du temps, des ressources, du coût 
et de la qualité du travail avec le plan de 
travail prédéterminé et accepté; 
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g. les vérifications techniques et financières; 

h. l'acceptation ou l'approbation du travail aux 
étapes intermédiaires et à l'achèvement; et 

i. l'attestation de tous les paiements et la 
description des mesures à suivre pour effectuer 
ces paiements au moment opportun. 

6.2 Règlement des différends 

Il faudrait obtenir immédiatement un avis juridique 
lorsque surgit un différend qui ne peut être réglé 
facilement. 

7.0 EVALUATION DES EXPERTS-CONSEILS 

Une fois le marché terminé, l'exécution du travail par 
l'expert-conseil devrait être évalué. 

Il faudrait prendre soin de s'assurer que toutes les 
évaluations sont exactes et objectives et que toute 
opinion exprimée soit justifiée de façon complète et 
précise par des documents conservés dans le dossier du 
marché. 

L'Annexe 5 constitue un rapport d'évaluation à 
utiliser à cette fin. 

8.0 GENRES D'ACCORDS ET MODIFICATIONS 

8.1 Document officiel du marché 

Les accords devraient être des documents officiels. 
Ceux-ci aident à résoudre les problèmes en cas de 
différends ou lorsqu'il faut obtenir l'opinion d'une 
tierce partie. Le document devrait être rédigé par le 
conseil de bande en se fondant sur les éléments 
suivants déjà acceptés: 

le mandat, 
la durée, 
le mode de paiement, 
les conditions générales applicables, et 
l'offre de l'expert-conseil. 
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* 

4 

8.2 Contenu 

Tous les marchés devraient comprendre: 

a. le nom des parties à 1'accords; 

b. une référence à l'offre de l'expert-conseil et 
une description du travail; 

c. un énoncé de l'importance et de la nature exactes 
des services que l’expert-conseil doit offrir; 

d. une description des responsabilités et des droits 
de chaque partie; 

e. le total des honoraires payables pour chaque type 
de service et la définition des étapes de 
paiement ; 

f. un énoncé des conditions spéciales qui pourraient 
s'appliquer ; 

g. la liste des services devant être assurés par la 
bande ou d'autres parties; 

h. la description des droits de toutes les parties 
en cas de résiliation du marché et des conditions 
dans lesquelles elles peuvent exercer leurs 
droits; 

i. des dispositions pour le règlement des 
différends; et 

j. un calendrier de l'achèvement de chacune des 
étapes du travail et une date d'achèvement final. 

8.3 Mode de paiement 

8.3.1 Prix fixe 

L'expression "prix fixe" désigne un montant total à 
verser à l'expert-conseil pour s'être acquitté de 
façon satisfaisante de tous les services précisés dans 
le mandat. L'ajout ou la réduction de la portée du 
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travail à effectuer serait la seule raison pour 
laquelle un prix fixe pourrait être modifié. 

8.3.2 Dépenses maximales autorisées 

L'expression "dépenses maximales autorisées" désigne 
un montant défini dans le marché que l'expert-conseil 
ne peut dépasser sans en avoir reçu l'autorisation 
préalable en vertu d'une modification officielle. Ce 
genre de marché comprend normalement des prix fixes 
fondés sur des tarifs hebdomadaires journaliers ou 
horaires lorsque le temps est calculé. Un montant 
peut également être prévu pour les voyages. Le coût 
total du marché est donc fondé sur des prévisions du 
temps et des coûts. 

8.4 Modifications 

Les marchés devraient être modifiés de façon 
officielle. Il faudrait faire tout les necessaire 
pour assurer un financement initial suffisant, une 
planification appropriée et l'adoption de procédures 
administratives efficaces afin d'éviter toute 
modification du marché. 

Lorsqu'il faut obligatoirement apporter des 
modifications à un marché, celles-ci doivent être 
négociées et acceptées, par écrit par les’deux 
parties. Toute autorisation supplémentaire doit être 
obtenue et l'autorisation de changement doit être 
appliquée. 

L'autorisation de changement peut toucher, par 
exemple, l'expansion ou la réduction de la portée du 
travail, la hausse ou la baisse du coût du travail ou 
la prolongation ou la réduction de la durée du marché. 

Dans le cas d'un changement important, il peut être 
nécessaire d'annexer d'autres documents aux 
autorisations de changement. Le cas échéant, 
l'autorisation devrait porter une mention, par exemple 
"Mandat supplémentaire" joint à titre d'Annexe A. 

Lorsque des clauses quasi-juridiques doivent être 
ajoutées aux accords ou aux autorisations de 

08/18/83 



19 

« 

i 

9.0 

9.1 

9.2 

9.3 

9.4 

changement, il serait bon de consulter un avocat pour 
s'assurer que celles-ci n'entrent pas en conflit avec 
d'autres clauses du marché. 

Aucun paiement ne devrait être effectué pour des 
travaux ou des coûts supplémentaires tant que ceux-ci 
n'auront pas été officiellement autorisés et qu’une 
autorisation de changement n'aura pas été acceptée par 
les deux parties signataires de l'accord initial. 

SIGNATURE 

Pouvoirs de signer de l'expert-conseil 

La bande devrait s'assurer que la personne qui signe 
au nom de l'expert-conseil est légalement habilitée à 
le faire. En cas de doute, il faudrait le confirmer 
en obtenant une copie certifiée des règlements 
administratifs de la firme ou une résolution de son 
conseil d'administration. 

Un seul expert-conseil 

Pour un seul expert-conseil, le marché devrait être 
signé par ce dernier en présence d'un témoin. 

Associés 

Dans le cas d'associés, le marché devrait être signé, 
scellé et daté par les deux associés dûment autorisés 
en présence d'un témoin. 

Société 

Dans le cas d'une société, le marché devrait être 
signé par un ou plusieurs de ses agents autorisés à 
conclure les marchés au nom de la société et être 
dûment scellé avec le sceau de la société en présence 
d'un témoin. 

4 
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ANNEXE 1 

Types de services professionnels 

Bureaux de comptabilité 

Services de comptabilité 
Services de vérification 
Services de tenue de livres 

Bureaux d'architectes 

Architectes, pratique privée 
Services d'architecture 

Génie et services scientifiques 

Levés aériens 
Essayeurs, pratique privée 
Laboratoire de bactériologie (à l'exception des diagnostics ou 
de la fabrication) 
Laboratoire biologique (à l'exception des diagnostics ou de la 
fabrication) 
Conception de bateaux 
Laboratoire chimique (à l'exception de la fabrication) 
Esquisses, conception technique 
Laboratoire électrique (à l'exception de la fabrication) 
Génie et services scientifiques 
Ingénieurs, pratique privée 
Recherche entomologique 
Laboratoire de recherche alimentaire 
Laboratoire d'essais alimentaires 
Experts-conseils en foresterie 
Géologues, pratique privée 
Levés géologiques 
Sondages gravimétriques 
Laboratoire industriel 
Laboratoire, recherche privée 
Arpenteurs, pratique privée 
Services de métallurgie 
Laboratoire de recherche, génie 
Sondages sismographiques 
Laboratoire de sondage du sol 
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Arpentage 
Laboratoire d'essais (à l'exception des essais médicaux ou 
dentaires) 

* Bureaux d'experts-conseils en gestion et en administration 

Actuaires 
^ Administrateurs 

Economistes 
Conseillers en matière de douanes 
Spécialistes en tarifs de douanes 
Expert en productivité 
Services de conseillers en gestion 
Experts-conseils en gestion du personnel 
Conseillers en relations publiques 

* 

I 
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ANNEXE 2 

Données exigées pour les répertoires 

Les répertoires devraient contenir suffisamment de données pour 
permettre l'élaboration d'une courte liste des soumissionnaires 
compétents ou pour permettre de procéder à une sélection sans 
concours. On retrouve plus bas une liste des données courantes 
devant paraître dans tous les répertoires. Les questionnaires 
adressés aux experts-conseils devraient demander les données 
courantes en plus des renseignements supplémentaires que le 
conseil de bande juge nécessaires. Toutes les données 
devraient être classées de manière à ce qu'il soit possible de 
repérer rapidement les firmes offrant des services semblables. 

Identification 

a) Nom: de la firme ou de la personne, tel qu'il paraîtra sur 
le marché. 

b) Adresse: les adresses des succursales doivent être 
indiquées s'il y a lieu. 

c) Affiliation: noms et adresses des autres firmes et leurs 
relations. 

d) Propriété: pays où sont détenus les principaux intérêts. 

Qualités 

a) Domaine(s): de spécialisation. 

b) Type(s): de services offerts. 

c) Langue(s): dans laquelle(lesquelles) les services sont 
offerts. 

d) Agents principaux et supérieurs: noms et curriculum vitae 
décrivant leur expérience et leurs qualités. 
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Capacité 

♦ 

% 

(a) Volume d'affaires : ventes globales pour les cinq 
dernières années. 

(b) Nombre d'employés : au total et par spécialité pour 
les cinq dernières années. 

(c) Installations :1e matériel ou les installations 
spécialisées comme les instruments,ordinateurs, 
services ou laboratoires mobiles particuliers 
possédés en propre ou loués. 

Antécédents professionnels 

(a) Marchés récents : qui sont représentatifs de 
l'expérience et des possibilités de l'entreprise 
(indiquer la valeur,le genre de travail et le nom 
du client). 

> 

< 
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ANNEXE 3 

Evaluation des offres 

* 

Les offres devraient être évaluées en conformité avec le 
travail à effectuer selon les mandats et en se servant des 
critères et du système de pointage décrits dans les notes 
explicatives et le formulaire ci-joints intitulés "Critères et 
cotation". Chaque offre devrait être évaluée en respectant la 
procédure suivante: 

1. Chaque offre devrait être évaluée séparément par chacun des 
membres du comité en utilisant les critères et le système 
de pointage de la façon indiquée sur le formulaire ci-joint 
"Critères et cotation". 

2. La procédure d'évaluation sert à: 

- attribuer une cote à chacune des offres selon les 
critères 1 à 7; 

calculer un pointage pour chaque critère en 
multipliant la cqte par un facteur de pondération 
(déjà étalie); et 

- additionner chaque pointage afin de déterminer le 
total partiel. 

3. Une fois que tous les membres du comité ont terminé les 
étapes 1 et 2 susmentionnées, ils convoquent une réunion 
pour discuter des offres et finaliser les pointages totaux. 

NOTA: S'il existe d'importants écarts entre les totaux 
partiels des membres du comité pour une offre en 
particulier, ceux-ci devraient en discuter. Il se 
peut qu'un des membres ait des renseignements 
pertinents au sujet de l'expert-conseil. Durant cette 
période de discussion, chaque membre du comité peut * 
modifier la cote qu'il a attribué auparavant. 

4. L'offre ayant reçu le pointage le plus élevé devrait être . 
choisie. Tout écart de pointage de moins de 5% devrait 
être jugé non important. 
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ANNEXE 4 

Explication du formulaire "Critères et cotation" 

A. Critères (voir la pièce jointe) 

1. Expérience et exécution satisfaisante de projets 
semblables dans le même domaine (marchés de l'Etat et 
du secteur privé). 

2. Le nombre d'employés à affecter à ce travail, leurs 
compétences et leur expérience. 

3. La complexité et le détail de la soumission, indiquant 
une compréhension de l'ampleur et de la complexité du 
travail et des contraintes de temps qui y sont 
imposées. 

4. Le calendrier proposé du travail par rapport au 
calendrier proposé par la bande. 

5. La gestion du travail, la délégation des 
responsabilités, les plans de travail, les calendriers 
et le contrôle des.coûts, les rapports et le contrôle 
de la qualité,. 

6. La méthode de travail proposé, les méthodes techniques 
à utiliser et toute idée innovatrice et constructive 
présentée. 

7. Le coût total du travail et les honoraires demandés. 

Les membres du comité devraient coter chaque expert-conseil 
pour sa capacité de respecter le mandat. Ils peuvent 
utiliser le système de cotation suivant: 

B. Cote Points 

- Faible 1-3 
- Passable 4-6 
- Bon 6-8 
- Excellent 9-10 
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CRITERES ET COTATION 

Projet 

Pondé- 
Critères ration 

1. Firme 20 
2. Equipe affectée au projet 20 
3. Calendrier 15 
4. Méthode proposée 10 
5. Coût 10 
6. Emplacement 10 
7. Autres critères 15 

Total 100 

Signature du comité Date 

NOTA: La pondération est établie sur un total de 100. 
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EXEMPLE D'UN TABLEAU D'EVALUATION ET DE PONDERATION 
DE L'OFFRE D'UN EXPERT-CONSEIL 

Les offres sont évaluées dans la mesure où elles respectent un 
ensemble de critères donnés. Les critères sont pondérés selon 
leur importance relative. 

Chaque facteur de pondération est multiplié par le niveau de 
satisfaction accordé. L'addition de tous les points donne le 
niveau de satisfaction total. Cette méthode est répétée pour 
les offres de tous les experts-conseils et le comité de 
sélection recommandera l'offre ayant obtenu le pointage le plus 
élevé. 

CRITERE FACTEUR OFFRE DE OFFRE DE OFFRE DE 
DE PONDE- L'E.-C. L'E.-C. L'E.-C. 
RATION N° 1 N° 2 N° 3 

1. Compétences et 
expérience fondées sur 
des travaux semblables. 

20 7 x 20 
(140) 

8 x 20 
(160) 

6 x 20 
(120) 

2. Compétences et 
expérience de 1'équipe 
proposée affectée au 
projet 

20 6 x 20 
(120) 

5x20 
(100) 

4 x 20 
( 80) 

3. Réalisation du calen- 
drier proposé. 

15 6 x 15 
( 90) 

7 x 15 
(105) 

6 x 15 
( 90) 

4. Méthode de travail et 
contrôle des coûts 
proposés. 

10 7 x 10 
( 70) 

6 x 10 
( 60) 

4 x 10 
( 40) 

5. Coût des services. 10 7 x 10 
( 70) 

6x10 

( 6,0),„ 

7 x 10 
( 70) 

6. Emplacement géogra- 
phique par rapport 
au site du projet. 

10 6 x 10 
( 60) 

6x10 
(. 60) 

5 x 10 
( ,50) 

7. Autres critères, au 
besoin. 

15 5 x 15 
( 75) 

5x15 
( 75) 

6 x 15 
( 90) 

TOTAL: 100 625 620 540 

L'expert-conseil n° 1 a obtenu le pointage le plus élevé. 
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ANNEXE 5 

Appréciations du rendement 

Nom et adresse de l'expert-conseil: 

N° du marché: 

Durée du marché: 

Valeur : 

Description générale du travail: 

Qualité du travail effectué: 

Efficacité au niveau de la gestion: 

Capacités de tout spécialiste supplémentaire affecté au projet: 

Analyse du coût des travaux et de la valeur approximative reçue: 

Recommandations aux fins d'étude ultérieure: 

Comité d'évaluation du travail: 

Nom Date 

Nom Date 

♦ 

SW> 

t 
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